
N° Licence FFE 

   ……………………………………… 

Fléchage :   Poney Cheval 

FICHE D’INSCRIPTION 2018-2019

Nom :  

Prénom :  

Sexe :    M   F 

Date de naissance :    

Adresse :    

Code postal :  Ville :    

Téléphone :

Fixe domicile :

E-mail :   

Représentant(s) légal(aux) si mineur : Nom/Prénom :         Tél port:
       Tel   fixe: 
       Tel   travail:

Autre personne en cas d’urgence : Nom/Prénom :                   Tel :

Allergies ou autre à déclarer :  

Licence 2017   Licence 2018 

Niveau en équitation (Débutant, G1...G7) :

- J'autorise mon enfant à pratiquer l’équitation et autorise le Centre Equestre Les  Ecuries de Laxière à prendre toutes les mesures

nécessaires en cas d’accident dans le cadre des activités d’équitation du centre équestre.                                                 oui               non

REGLEMENT INTERIEUR et SECURITE
- Je déclare avoir pris connaissance et accepter le règlement intérieur ci joint, applicable au sein de l’établissement:  oui  

 les conditions de présence d'un enfant mineur sur le cente équestre:  oui  
 les heures d'ouverture du centre équestre: oui

Je déclare avoir pris connaissance et accepter l'obligation du port du casque quel que soit le niveau du cavalier: oui  
Le protège-dos est très fortement conseillé aux cavaliers  lors des leçons de saut d’obstacles, de cross et de parcours en extérieur y 
compris en promenade (ceci est une recommandation faite par la F.F.E).  

DROIT à L'IMAGE*
J'autorise la prise de vue et la publication sur laquelle l’adhérent apparaît, faites pendant les stages / leçons / balades/ randonnées/
fêtes/spectacles 

Sur le site internet du centre équestre: www.ecuriesdelaxiere.fr oui              non
Pour affichage au sein de centre équestre oui              non
Pour réaliser les publicités des manifextations organisées par le centre équestre oui              non
Pour des articles ou reportage de presse écrite oui              non
Pour des reportages télévisés oui              non

TRANSPORT
Je soussigné(e) Mme, Mr
Autorise l'enfant (adhérent) dont je suis le responsable légal à être transporté en véhicule privé, par 
des personnes bénévoles, pour les transports liés aux activités du centre équestre, en cas de besoin.                 non

Signature : Date :   

Recevoir la newsletter :          oui non

Travail:

Portable(s):

Cavalier adhérent :

Représentant(s) légal(aux) si mineur : Nom/Prénom :         Tél port:
       Tel   fixe: 
       Tel   travail:

Centre Equestre LES ECURIES DE LAXIERE 
34, rue du mont
88130 MARAINVILLE sur MADON
tel: Marie-Laure CLEMENT :06 81 16 29 28  

       Aurélie CONSIGNY        :06 17 02 11 60

oui              

*Pour exercer votre droit à l'image (modifier-supprimer) contacter la direction du centre équestre, Mme CLEMENT Marie-Laure.

Vous pouvez envoyer votre inscription par mail  avant le 
1er septembre  à: 

inscription-licence@ecuriesdelaxiere.fr
où  la déposer à l'accueil du centre équestre



Centre Equestre LES ECURIES DE LAXIERE 34, 
rue du mont
88130 MARAINVILLE sur MADON
tel: Marie-Laure CLEMENT :06 81 16 29 28          
       Aurélie CONSIGNY        :06 17 02 11 60 
 mail: ecuriesdelaxiere@gmail.com
          site web: ecuriesdelaxiere.fr

Les Ecuries de Laxière, dans le souci de se mettre en conformité avec la loi européenne de 
protection des données à caractère personnel, vous informe que :

Les informations portées sur les formulaires qui vous sont remis  dans le cadre de votre 
inscription et où de l’inscription de l'enfant dont vous êtes le(les) responsable(s) légal(aux),  
sont des  données personnelles nécessaires à la pratique sportive au sein du centre équestre 
ainsi qu'aux activités et concours extérieurs  

Dans le cas de propriètaire d'équidé et avec leur accord paraphé dans le contrat d'accueil de 
l'équidé, Les Ecuries de Laxière communique les informations nécessaire au suivi de santé et 
aux soins du cheval aux professionnels:  Maréchal ferrant, Osthéopathe, Dentiste équin, 
Vétérinaire 
Les Ecuries de Laxière utilise le logiciel Equimondo, et qui comme le demande  la loi 
européenne de protection des données, à transmis au responsable à la protection des données 
personnelles des Ecuries de Laxière(DPO) sa mise en conformité.
Les informations nécesaire à la l'obtention de la licence obligatoire sont transmise à la FFE, qui 
de même est en conformité avec la RGPD
Les Ecuries de Laxière recueillent donc uniquement les informations à caractère personnel 
dont il a expressément besoin  pour réaliser l’objectif du traitement de ces informations:

Gestion administrative et comptable, 
Saisie des problématiques de santé identifiées comme nécessaire à la prise en compte 
de l'activité équestre du cavalier et ou dans le cadre de l'équithérapie afin de garantir 
une pratique et un accompagnement adapté.

A ce titre, ces informations présentent un caractère obligatoire. Elles font l’objet d’un 
traitement  papier, et informatisé destiné à  la bonne marche du centre équestre.

Les Ecuries de Laxière ne conserve les données à caractère personnel traitées que pour la 
durée nécessaire aux opérations pour lesquelles elles ont été collectées ainsi que dans le 
respect de la réglementation en vigueur.Elles ne sont ni ni cédées ni revendues à quelques 
tiers que ce soient
Depuis la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un 
droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez exercer ce 
droit et obtenir communication des informations à caractère personnel vous concernant par :

•

Voie postale : DPO     Les Ecuries de Laxière   34 rue du mont    88130 MARAINVILLE sur MADON

•

Mail : dpo@ecuriesdelaxiere.fr

Responsable du traitement des informations : Mme CLEMENT Marie-Laure  
Délégué à la protection des données : Mme CLEMENT Marie-Laure(DPO) 

•
•

•

numéro d’identification de rattachement à un organisme (numéro d’adhérent ou allocataire) et numéro 
de sécurité sociale (uniquement dans le cadre d’échanges avec les professionnels de santé, les 
organismes de sécurité sociale, de prévoyance ou des fournisseurs de matériel ou produits médicaux)

La nationalité du bénéficiaire (sous la forme « Français/UE/Hors UE ») et les documents prouvant la 
régularité de son séjour en France dès lors que le bénéfice de l’aide ou de la prestation sollicitée est 
soumis à une conditionde régularité du séjour.
Des informations relatives à la vie personnelle du bénéficiaire : situation et composition familiale du 
foyer, habitudes de vie nécessaires à l’organisation de la vie quotidienne, centres d’intérêt, 
La nature de la mesure de protection juridique, et le cas échéant les coordonnées du mandataire
le parcours professionnel et de formation dans le cadre de l’aide à l’insertion professionnelle des 
personnes
handicapées (scolarité, situation au regard de l’emploi, de la formation et de la qualification)

les conditions de vie matérielles :
la couverture sociale : organismes de rattachement et régimes d’affiliation, droits ouverts
la santé à des fins d’administration de soins, comprenant les informations relatives au handicap. Ces 
données peuvent être collectées à d’autres fins, sous réserve du consentement exprès des personnes 
concernées ou deleurs représentants légaux, d'une part, et d'être strictement nécessaires au suivi social 
et médico-social, d'autre part
 la vie sexuelle (orientation sexuelle et conduite sexuelle), sous réserve d'être directement collectées 
auprès des
personnes concernées, après le recueil de leur consentement exprès ou celui de leurs représentants 
légaux, et
d'être strictement nécessaires pour organiser des actions de prévention et assurer une éducation 
sexuelle
adaptée dans le cadre de la prise en charge des personnes handicapées, et, le cas échéant, pour faire 
intervenir
un professionnel de santé si la personne concernée est confrontée à des risques particuliers au regard 
de sa
sexualité
l les opinions religieuses sous réserve d’être collectées auprès des personnes concernées ou de leurs
représentants légaux, après le recueil d’un consentement exprès et d’être strictement nécessaires à une 
prise
en charge adaptée et respectueuse des convictions des personnes concernées
 l’évaluation sociale et médico-sociale des personnes concernées (difficultés et appréciations sur les 
difficultés rencontrées, évaluation de la situation 
 le type d’acco mpagnement des personnes et les actions mises en oeuvre (domaines d’intervention, 
historique
des mesures d’accompagnement, objectifs, parcours, actions d'insertion prévues, entretien et suivi)
lmention de l’existence d’une situation de maltraitance, afin d’adapter l’accompagnement de la 
personne
concernée. 

En revanche, sont exclues les données relatives à une éventuelle procédure en cours ou à
l’existence d’une enquête pénale

lles directives anticipées, et le cas échéant le nom et la qualité de la personne de confiance
l les données d’identification des personnes concourant à la prise en charge sociale et médico-sociale 
ainsi qu’à l’entourage susceptible d’être contacté (aidants professionnels ou familiaux, médecin traitant, 
médecins experts,personne de confiance) : nom, prénom, qualité, organisme d’appartenance, numéro 
de téléphone, adresse,courriel, téléphone.

DUREE DE CONSERVATION DES DONNEES

Les données collectées et traitées pour les besoins du suivi social ou médico-social ne peuvent être 
conservées
dans la base active au-delà de deux ans à compter du dernier contact avec la personne ayant fait l’objet 
de ce
suivi, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires. Ces données doivent être supprimées 
sans délai
en cas de décès de la personne concernée.
Lorsqu'il existe un recours contre un tiers ou un contentieux, les données peuvent être conservées 
jusqu'à
l'intervention de la décision définitive.
À l'expiration de ces périodes, les données sont détruites de manière sécurisée ou archivées dans des 
conditions
définies en conformité avec les dispositions du code du patrimoine relatives aux obligations d'archivage 
des
informations du secteur public pour les organismes soumis à ces dispositions, d'une part, ou 
conformément aux
dispositions de la délibération de la CNIL portant adoption d'une recommandation concernant les 
modalités
d'archivage électronique de données à caractère personnel pour les organismes relevant du secteur 
privé, d'autre
part.
Les justificatifs recueillis, y compris sous format papier, qui n’ont plus d’utilité, soit parce qu’ils sont trop 
anciens
pour justifier de la situation de l’usager, soit parce que le dossier pour lequel ils ont été demandés est 
constitué,
doivent être détruits.

DESTINATAIRES DES DONNEES

Dans les limites de leurs attributions légales, et chacun pour ce qui le concerne, peuvent accéder aux 
données de
la présente autorisation unique :
l le personnel au sein de chaque établissement, service ou organisme concourant à la prise en charge, à
l’accompagnement et au suivi social et médico-social des personnes;
l les professionnels et tout membre du personnel de l’établissement, du service ou organisme externe,
participant à la prise en charge, à l’accompagnement et au suivi de la personne, et toute autre personne 
en
relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes externes, dans la limite de leurs
attributions respectives et des règles encadrant le partage et l’échange d’informations ;
l les personnes appelées à intervenir dans la gestion financière et successorale du patrimoine de la 
personne
ayant fait l’objet d’un accompagnement et d’un suivi ;
l les organismes instructeurs et payeurs de prestations sociales ;
l des organismes financeurs et gestionnaires s’agissant exclusivement de données préalablement 
anonymisées
à l’exception de ceux autorisés par une disposition légale ou réglementaire à obtenir la communication 
de
données à caractère personnel relatives aux personnes visées par la présente autorisation unique.
Toute demande d’informations en vue d’une étude statistique fera l’objet d’une transmission de 
données
préalablement anonymisées.

DESTINATAIRES DES DONNEES

Dans les limites de leurs attributions légales, et chacun pour ce qui le concerne, peuvent accéder aux 
données de
la présente autorisation unique :
l le personnel au sein de chaque établissement, service ou organisme concourant à la prise en charge, à
l’accompagnement et au suivi social et médico-social des personnes;
l les professionnels et tout membre du personnel de l’établissement, du service ou organisme externe,
participant à la prise en charge, à l’accompagnement et au suivi de la personne, et toute autre personne 
en
relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes externes, dans la limite de leurs
attributions respectives et des règles encadrant le partage et l’échange d’informations ;
l les personnes appelées à intervenir dans la gestion financière et successorale du patrimoine de la 
personne
ayant fait l’objet d’un accompagnement et d’un suivi ;
l les organismes instructeurs et payeurs de prestations sociales ;
l des organismes financeurs et gestionnaires s’agissant exclusivement de données préalablement 
anonymisées
à l’exception de ceux autorisés par une disposition légale ou réglementaire à obtenir la communication 
de
données à caractère personnel relatives aux personnes visées par la présente autorisation unique.
Toute demande d’informations en vue d’une étude statistique fera l’objet d’une transmission de 
données
préalablement anonymisées.

INFORMATION DES PERSONNES ET RESPECT DES DROITS
"INFORMATIQUE ET LIBERTES"

Le responsable du traitement doit informer les personnes concernées par le ou les traitements mis en 
oeuvre par
tout moyen approprié, dans un langage compréhensible et selon des modalités appropriées et adaptées 
à leur
état.
L’information doit notamment porter sur l'identité du responsable de traitement, la finalité poursuivie 
par le
traitement, les destinataires des données et les droits des personnes (droits d’opposition pour motifs 
légitimes,
d’accès et de rectification).
Les personnes sont également informées du caractère obligatoire ou facultatif des réponses, ainsi que 
des
conséquences éventuelles, à leur égard, d'un défaut de réponse ou de l’exercice de leur droit 
d’opposition.
Cette information doit notamment figurer sur les formulaires de collecte destinés aux personnes auprès 
desquelles
les données sont collectées.
Les droits d'opposition, pour motifs légitimes, d’accès et de rectification s'exercent directement auprès 
du ou des
services que le responsable de traitement doit impérativement désigner.

SECURITE ET CONFIDENTIALITE
Le responsable de traitement doit prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés 
par le
traitement pour préserver la sécurité des données à caractère personnel. Il doit, notamment s'assurer 
que :
l toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple Internet,
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, 
telles
qu'un chiffrement des données
l les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant 
les
recommandations de la CNIL, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au moins le même
niveau de sécurité
l un mécanisme de gestion des habilitations est mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les
personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs
missions. Le responsable de traitement doit définir et formaliser une procédure permettant de garantir 
la bonne
mise à jour des habilitations
l des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou feront l'objet d'une 
procédure
d'anonymisation rendant impossible toute identification ultérieure des personnes concernées
l les accès à l'application font l'objet d'une traçabilité afin de permettre la détection d'éventuelles 
tentatives
d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données considérées comme sensibles, au regard de la 
loi
du 6 janvier 1978 modifiée, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage,
l'identifiant de l'utilisateur, ainsi que l'identification des données concernées, et ceci pour les accès en
consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une
durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites
l l’externalisation de l’hébergement de données de santé à caractère personnel soit réalisée dans les 
conditions
prévues dans le code de la santé publique
Concernant les mécanismes d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne
permettent aucune identification, même indirecte, des personnes concernées.
L'usage d'outils ou de logiciels développés par des tiers dans le cadre de la mise en oeuvre d'un 
traitement de
données à caractère personnel reste sous la responsabilité du responsable de traitement, qui doit 
notamment
vérifier que ces outils ou logiciels respectent les obligations que la loi met à sa charge.
Enfin, le responsable de traitement conserve la responsabilité des données à caractère personnel 
communiquées
ou gérées par ses sous-traitants. Le contrat établi entre les parties doit mentionner les obligations 
incombant au
sous-traitant en matière de préservation de la sécurité et de la confidentialité des données et prévoit 
que le
sous-traitant ne peut agir que sur instructions du responsable de traitement

Mise en conformité  avec le 
Réglement Européen à la 
Protection des Données à 
Cararctère Personnel ( RGPD)

•

•

date: signature::
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